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Paris, le 16 mars 2023 
 

 
 
Le sous-directeur des filières forêt-bois, cheval et 
bioéconomie 
 
à  
 
Monsieur le directeur régional de l'agriculture, 
de l'alimentation d’Occitanie 
 

 
 
 
 
 
 
 

Objet : avis préalable à la demande de dérogation à une provenance de matériels forestiers de 
reproduction (MFR) de Chêne pubescent pour la campagne de plantation 2022-2023. 

 
 
Vous nous avez fait part d’une demande de dérogation portant sur l'utilisation de plants de Chêne pubescent, en 
dérogation aux régions de provenances éligible aux aides de l’État dont la liste est fixée par l'arrêté régional relatif 
aux Matériels Forestiers de Reproduction (MFR). 
 
Après avoir recueilli l'avis de nos experts, voici ce que nous pouvons répondre d'un point de vue qualitatif à cette 
demande. 
 

1- Chêne pubescent  : 

La distance de transfert est très limitée, il n'y a donc pas de risque d'inadaptation écologique et de pollution 
génétique. 

 avis favorable : provenance QPU 360 en remplacement de la provenance QPU 741 et QPU 751 
 
Le préfet de région peut ainsi accorder une dérogation pour la provenance indiquée supra, à titre exceptionnel et 
dans le cadre de la campagne de plantation 2022-2023 pour répondre, sur cette période, à la situation de pénurie 
de plants. En effet, l'utilisation de ressources conseillées dans l'arrêté régional MFR reste prioritaire lorsque ces 
ressources sont disponibles. 
 
Je profite de cette occasion, pour rappeler que les arrêtés régionaux portant sur les MFR éligibles aux aides de 
l’Etat ont vocation à orienter les reboiseurs vers des matériels dont la qualité génétique est de nature à garantir 
de bonnes performances écologiques et économiques, en termes de vigueur, de forme, d’adaptation aux 
conditions pédoclimatiques et de résistance aux pathogènes si des sensibilités sont identifiées. Ces matériels 
restent donc à privilégier. 
 
La dérogation accordée sera conditionnée à la fourniture à la DRAAF, des informations concernant la localisation 
des chantiers et les conditions techniques d'installation avec un bilan de la reprise à 5 ans. Ces informations sont 
destinées à assurer une traçabilité à long terme à des fins d'observations qualitatives. 
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Vous voudrez bien informer de ces dispositions vos interlocuteurs professionnels concernés et transmettre ce 

matériels en l'absence de disponibilité des autres matériels listés dans l'arrêté régional.

Je vous remercie de me faire c  

Le sous-directeur des filières forêt-bois, cheval et bioéconomie 
 

 
 
 
 
 
 

 
Sylvain REALLON 


